
 

Parquets de Bar le Duc et Verdun 

TRAVAIL D’INTERÊT GENERAL 

 

 

Le travail d’intérêt général (TIG) est une peine consistant en un travail 

non rémunéré réalisé par une personne condamnée, majeur ou mineur, 

qui a donné son accord le jour du prononcé de la décision. Sa durée peut 

varier de 20 à 210 heures en fonction de la nature de l’infraction. 

 

Il peut être effectué auprès d’une collectivité territoriale. 

 

Il peut, par exemple, prendre la forme de : 

 

- Travaux d’amélioration de l’environnement, entretien des espaces 

verts, débroussaillage, réparation de dégâts divers. 

- Travaux d’entretien et de manutention, peinture maçonnerie, 

jardinage. 

- Travaux de rénovation du patrimoine, réfection de bâtiments 

publics, nettoyage de graffitis. 

- Actions de solidarité, aide aux personnes handicapées, lecture pour 

non-voyants, tri et distribution de vêtements. 

- Actions de formation, peinture, art plastique, musique.  

- Tâches administratives, classement, archivage, recherche 

documentaire 

- Accueil, aide à l’exécution de démarches administratives.  

 

Pour qu’une mairie ou collectivité devienne organisme d’accueil, une 

procédure simple et rapide a été mise en place. 

 

La demande d’inscription qui précise la nature et les conditions des postes 

de travail ainsi que l’identité et fonctions des représentants doit être 

adressée au juge d’application des peines du Tribunal de Grande 

Instance de la commune.  

 



 

Le juge d’application de peines au regard de la nature du poste proposé, 

des perspectives d’insertion sociale ou professionnelles et de l’utilité 

sociale des travaux proposés, procède à l’habilitation dans un délai d’un à 

trois mois. 

 

************** 

 

 

Les documents utiles à la demande d’inscription de TIG par une 

collectivité publique sont disponibles aux adresses suivantes :  

 

- La notice de la demande :  

 

https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/getNotice.do?cerfaForm

ulaire=13915*02&cerfaNotice=51368%2302 

 

- Le formulaire de demande :  

 

https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_13915_02.do;jses

sionid=2A59EADBC76402B5A48FC5C7B56A9F10 

 

- L’annexe du formulaire de demande: 

 

https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/getNotice.do?cerfaNotic

e=13917*02&cerfaFormulaire=13915*02 

 

 

 

************** 
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